






Cap sur la 
coopération
Dans un contexte socio-politique mondial instable, le modèle 
coopératif présente de réels impacts positifs et n’est pas une 
alternative marginale�: c’est une voie éprouvée vers des systèmes 
agroalimentaires résilients. Investir dans des initiative collectives 
coopératives qui rassemblent, renforcent l’autonomie locale tout 
en créant un véritable filet social, constitue un choix stratégique. 
Pour ce faire, il est primordial de soutenir les politiques facilitant 
l’organisation coopérative des petites et petits producteurs  
en tant qu’outil d’éradication de la pauvreté et de la faim, comme  
le reconnaît la résolution A/RES/78/289 de l’Assemblée générale  
des Nations�Unies2, et de�: 

	– Développer des cadres législatifs et financiers favorables 
aux entreprises coopératives durables et à la gouvernance 
inclusive des ressources�naturelles

	– Financer les initiatives de coopération entre�coopératives

	– Soutenir la formation, l’éducation coopérative, le partage 
des savoirs, l’égalité des genres, l’inclusion des femmes  
et des jeunes, et les innovations�locales

	– Financer les approches fondées sur la nature et les pratiques 
agricoles durables et�régénératrices

	– Promouvoir la résilience des systèmes agroalimentaires 
dans les politiques d’aide internationale et de 
développement économique�national

2  �https://docs.un.org/fr/A/RES/78/289

Méthodologie

Ce document s’appuie sur une analyse rigoureuse menée 
par SOCODEVI, croisant les résultats de projets et les 
perspectives d’expertes et d’experts de l’organisation. 
L’étude a été publiée dans la revue Éthique�publique1 et 
s’appuie sur les leviers de résilience définis par le Joint 
Research Centre de la Commission�européenne.

1  Bélanger, M.-C., Sage, J., & Côté-St-Laurent, A.-A. (2024). La gouvernance 
coopérative�: un levier pour des systèmes agroalimentaires résilients, 
durables et équitables [Texte intégral]. Éthique publique.�https://journals.
openedition.org/ethiquepublique/7411

Pour être fonctionnelle et pérenne, la gouvernance coopérative 
doit impérativement être inclusive. Inclure l’ensemble des 
membres, dans toute leur diversité, permet non seulement 
d’atteindre le plein potentiel de ce mode de gouvernance, mais 
aussi d’assurer une gestion plus équitable et durable des 
ressources. Ainsi, la gouvernance coopérative devient un pilier 
fondamental d’un système agroalimentaire résilient, capable de 
faire face aux défis socio-culturels, économiques et 
environnementaux à long�terme.
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